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CHALLENGE DES PARTENAIRES 2024 

CSO Amateur 

Règlement cavaliers 

 
Le Challenge des Partenaires est ouvert aux cavaliers licenciés dans les établissements équestres de la 

Vienne, titulaires d’une licence fédérale de compétition AMATEUR.  

Ce challenge se court sur les épreuves CSO Amateur d’indices 3, 2 et 1. Il se déroule sur plusieurs étapes, avec 

une finale ou les points comptent double. Les résultats de la finale détermineront les champions 

départementaux de chaque indice d’épreuve. C’est un challenge par couple cavalier/monture. 

Les épreuves sont récompensées par les partenaires suivants :  

- Amateur 3 Grand Prix : PADD Poitiers 

- Amateur 2 Grand Prix : Aquitaine Cheval 

- Amateur 1 Grand Prix : Forestier Sellier 

Pour participer à la finale : 

- Un cavalier pourra constituer jusqu’à 3 couples par indice d’épreuve. Seul le meilleur classement à la 

finale compte. 

- Le couple doit avoir marqué au moins un point avant la finale. 

- Si un couple a marqué 2 fois des points dans un indice, il ne pourra courir la finale dans un indice 

inférieur. 

- Le cavalier qui a constitué plusieurs couples dans plusieurs indices ne pourra être classé au GD que 

pour un seul couple dans un seul indice d’épreuve. Il/Elle devra déclarer le couple et l’indice choisi 

tenant compte du règlement ci-dessus, au jury, avant l’épreuve, le jour de la finale.   

- Les points d’un couple sont affectés à ce couple sans report sur un autre couple. Un cavalier qui 

change de monture est réputé avoir constitué un nouveau couple. 

- Le fait de ne pas participer au classement du GD86 n’empêche pas de participer aux épreuves pour le 

classement de l’épreuve et pour les qualifs championnat national.   

Attribution des points :  

Tableau d’attribution des points :  

Classement Points étapes Points finale 

1 10 20 

2 9 19 

3 8 16 

4 7 14 

5 6 12 

6 5 10 

7 4 8 

8 3 6 

9 2 4 

10 1 2 

Sans faute 1 1 

Participation à 2 étapes 

organisées durant un même 

week-end 

1 1 
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- En cas d’ex-aequo à la finale, les couples seront départagés par le meilleur classement lors de la 

finale. 

- Des points bonus sont attribués aux couples réalisant un sans-faute, ainsi qu'à ceux participant à deux 

étapes organisées durant un même week-end. 
 

DATES ET LIEUX DES ETAPES : 
19/05/2024 : OCEM POITIERS 

20/05/2024 : OCEM POITIERS 

16/06/2024 : CLOS DE GROGES ST BENOIT 

29/06/2024 : OCEM POITIERS 

30/06/2024 : OCEM POITIERS (FINALE) 

 

 

 

 
 

 

Pour toute question ou complément d’information, merci de le faire par email secretariat@cde86.fr  
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